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Selon un communiqué de presse de NoSoftwarePatents en date du 8 décembre, le ministre belge aux affaires économiques, Marc Verwilghen, a officiellement averti le Parlement de son pays qu'un vote du Conseil sur les brevets logiciels n'aurait pas lieu en 2004, faute de majorité qualifiée.





En fait, il se pourrait même que le Parlement Européen reprenne complètement le processus d'examen du texte dans le cadre d'une nouvelle première lecture, comme l'y autorisent ses statuts.
L'Article 55 du Parlement européen autorise en effet celui-ci à reprendre l'ensemble du processus législatif sur la directive en première lecture, au motif que la composition du Parlement a considérablement changé du fait de l'entrée des dix nouveaux États membres à l'occasion des dernières élections européennes. La Commission aurait alors à soumettre à nouveau une proposition de directive.





Reste à savoir si la Commission ne va pas enterrer purement et simplement la directive, laissant alors l'OEB continuer à accumuler sa propre jurisprudence.


Si c'était le cas, cela voudrait cependant dire qu'un texte qui selon la Commission servait "uniquement à codifier la pratique actuelle de l'OEB", aura été retoqué par le Parlement et le Conseil, mettant ainsi en question la valeur des brevets logiciels déjà délivrés par l'OEB.
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